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Convention	de	parrainage	2025	–	2026	

à	nous	renvoyer	signée	à	thomas.winkin@gmail.com	

	

Entre	Beequeen	asbl,	Hestroumont	674	à	4910	THEUX,	

représentée	par	son	co-président,	Thomas	Winkin.	

	

Et	:	

La	société/organisation/famille	 ……………………………………………………………………………	

Représentée	par	(nom,	qualité)	 …………………………………………………………………………….	

Adresse	:		 	 	 	 …………………………………………………………………………….	

N°	TVA	(si	d’application)	 	 …………………………………………………………………………….	

Tél	:		 	 	 	 	 …………………………………………………………………………….	

E-mail	:		 	 	 	 …………………………………………………………………………….	

	

	

OBJET	DE	LA	CONVENTION	:	

Parrainage	de	ruches	dont	l’objectif	est	la	levée	de	fonds	pour	financer	l’objet	social	de	
l’asbl	Beequeen.	

	
1. Nous	installons	votre	ruche	chez	un	apiculteur	membre	de	Beequeen	asbl.	

	
2. L’apiculteur	prend	soin	de	vos	abeilles	et	récolte	votre	miel.	Il	gère	votre	ruche	durant	

une	saison	apicole.	
	
3. Nous	posons	une	plaque	avec	le	nom/logo	de	votre	entreprise	ou	le	nom	de	votre	famille	

sur	la	ruche	parrainée.	
	
4. Vous	avez	la	possibilité	d’effectuer	une	visite	annuelle	de	votre	ruche	sur	la	commune	de	

Theux	avec	votre	entreprise	ou	votre	famille	et	poser	toutes	les	questions	au	sujet	des	
abeilles	et	de	l’environnement.		

	
5. Nous	mentionnons	sur	notre	site	internet	votre	nom	et	votre	logo	au	sujet	de	votre	

engagement	en	faveur	des	abeilles	et	de	la	protection	de	l’environnement.	
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TARIFS		

	

RUCHE	AVEC	VOTRE	LOGO	ou	VOTRE	NOM	CHEZ	UN	APICULTEUR.	

Merci	de	cocher	la	formule	de	votre	choix.	

	

❑	½	RUCHE	

Parrainage	d’une	demi-ruche	avec	une	colonie	d’environ	20.000	abeilles,	13	pots	de	miel	de	
500	gr,	au	total	6,5	kg	de	miel	–	votre	logo/nom	sur	la	ruche	–	15	personnes	et/ou	invités	max.	
de	votre	entreprise/organisation/famille	pourront	assister	à	une	visite	pédagogique	du	rucher	
une	fois	par	an.	

PRIX	parrainage	:	375	€	TTC/an		

PRIX	impression	d’une	plaque	en	couleurs	sur	panneau	alu	Dibond	3	mm		au	format	100	x	200	
mm	:	50	€	TTC	*	

*	prix	appliqué	qu’une	seule	fois	en	début	de	parrainage.	En	cas	de	reconduction	du	parrainage,	ce	montant	
ne	sera	plus	facturé.	

	

	

Exemple	d’un	panneau	100	x	200	mm.	
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❑	1	RUCHE	ENTIERE	

Parrainage	d’une	ruche	entière	avec	une	colonie	d’environ	40.000	abeilles,	25	pots	de	miel	
de	500	gr	par	ruche,	au	total	12,50	kg	de	miel	-	votre	logo/nom	sur	la	ruche	-	15	personnes	
et/ou	invités	max.	de	votre	entreprise/organisation/famille	pourront	assister	à	une	visite	
pédagogique	du	rucher	une	fois	par	an.	

PRIX	parrainage	:	750	€	TTC/an		

PRIX	impression	d’une	plaque	en	couleurs	au	format	300	x	300	mm	sur	panneau	alu	Dibond	3	
mm	:	62	€	TTC	*	

*	prix	appliqué	qu’une	seule	fois	en	début	de	parrainage.	En	cas	de	reconduction	du	parrainage,	ce	montant	
ne	sera	plus	facturé.	

	

	

	

Exemple	d’un	panneau	200	x	300	mm.	
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A	NOUS	FOURNIR	

Fichier	du	logo	de	votre	entreprise	au	format	au	choix	PDF/	JPEG	ou	le	nom	de	votre	famille	par	
e-mail	à	jeancedric@me.com	

Un	B.A.T.	(Bon	à	tiré)	vous	sera	envoyé	avant	impression.	

	

CONDITION	DE	PAIEMENT	

Dès	la	réception	de	la	facture	accompagnée	d’une	photo	de	votre	ruche	avec	votre	logo.	

	

CONDITIONS	GENERALES	

• Les	pots	de	miel	pourront	être	retirés	entre	août	et	octobre	auprès	de	notre	apiculteur	à	

Theux.	D’autres	dates	d’enlèvement	pourraient	être	prévues	si	le	contrat	de	parrainage	

est	signé	tardivement	dans	la	l’année	apicole.	

• En	cas	de	problème	avec	la	colonie	(essaimage,	maladies,	accident,	…),	Beequeen	

s’engage	à	remplacer	l’essaim	à	ses	frais	et	à	fournir	du	miel	provenant	d’un	apiculteur	

de	la	région	pour	pouvoir	honorer	son	engagement.	

• Beequeen	n’est	nullement	responsable	de	tout	accident	qui	pourrait	subvenir	dans	le	

cadre	d’une	visite	du	parrain	chez	l’apiculteur.		

• La	convention	est	annuelle	et	elle	couvre	une	seule	saison	apicole.	

• En	cas	de	force	majeure	(météo	exceptionnellement	exécrable,	invasion	de	nuisibles	

endémique,	…),	le	parrain	pourra	choisir	de	renoncer	à	titre	exceptionnel	à	sa	livraison	

de	miel	ou	de	livrer	un	miel	produit	par	un	collègue	apiculteur	affilié	ou	non	à	Beequeen	

asbl.	

• En	cas	de	litige,	les	tribunaux	de	Verviers	sont	compétents.	

	
	
	
Fait	en	deux	exemplaires	à	Theux,	le	…………………………………………….	
	
	
	
	
	
	
	
Pour	Beequeen	asbl,		 	 	 	 	 	 Pour	le	parrain	+	cachet	entreprise	


